
Aide mémoire « Risque biologique : agents des groupes 3 et 4 »
La réglementation classe les agents biologiques selon le risque infectieux en 4 groupes (gravité croissante pour l’homme). L’exposition professionnelle à des agents des groupes 3 et 4 constitue un risque particulier 
au titre de l’article R.4624-23 du code du travail et justifie réglementairement un suivi individuel renforcé. Figurent ci-dessous des secteurs professionnels à risque potentiel d’exposition à des agents des groupes 3 
et 4. C’est l’analyse et l’évaluation des risques dans le travail réel, obligation du ressort de l’employeur, qui pourra affirmer ou infirmer cette exposition potentielle.
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• Animalerie
• Vétérinaires
• Forêt - forestiers
• Nature
• Abattoir -Equarrissage
• Agriculture
• Elevage
• Horticulture -Maraîchers
• Viticulteurs
• Bouchers 
• Charcutiers- Salaisons
• Affinage
• Transformation des  
 produits  
   animaux ou végétaux
• Travail en toiture - BTP

• Milieu de soins
• Laboratoire d’analyses  
 médicales
• Services à la personne
• Petite enfance
• Education
• Prise en charge de  
 populations spécifiques  
 (migrants, SDF, etc)
• Services funéraires

Contact avec les animaux
agriculture, agro-alimentaire

Secteur professionnel

• Rage (tout mammifère)
• Brucellose (animaux de la  
 ferme)
• Ornithose (oiseaux)
• Fièvre Q (ruminants, 
 chats, chiens)
• Tularémie (rongeurs)
• Tuberculose (bovins)
• Rickettsiose (tiques)

• Hépatite B
• Hépatite C
• Virus de l’immunodéficience 
humaine
• Tuberculose
• Fièvre typhoïde
• Escherichia coli souches 
 cytotoxiques
• Fièvres hémorragiques
• Covid-19

Santé, action sociale

• Eboueurs – ripeurs
• Tri des déchets
• Nettoyage (intérieur – extérieur) 
• Gardien d’immeuble
• Maintenance installations 
 (climatisation, ventilation, etc)
• Station d’épuration
• Egouttiers
• Centre de compostage
• Travail en toiture - BTP

• Hépatite B 
• Hépatite C
• Virus de l’immunodéfi- 
 cience humaine (VIH) 
• Tuberculose
• Fièvre typhoïde
• Escherichia coli souches 
 cytotoxiques

Eaux usées, entretien,  
assainissement

• Paludisme  
• Dengue
• Chikungunya, Zika                      
• Fièvre jaune
• Encéphalite japonaise
• Encéphalite à tique
• Trypanosomiase (insecte 
 piqueur)
• Leishmaniose (insecte 
piqueur)
• Coronavirus (MERS-COV  
ou SRAS) 
• Rage 
• Peste (rongeurs, ma-
lades)
• Fièvre typhoïde (eau, ali-
mentation)
• Hépatite E, typhoïde (eau, 
alimentation)
• Fièvres hémorragiques 
(Ebola, etc)
• Covid-19

Déplacements professionnels 
à l’étranger

• Micro-organismes divers
• Variole , etc…
• Agent des encéphalopathies 
spongiformes transmissibles 
(maladie de la vache folle, etc)

Laboratoire de recherches ou 
spécialisés
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AES* : Accident d’Exposition au Sang


